
Madame, Monsieur, 
 

Le collège DUPLESSIS-DEVILLE de FAUCOGNEY vous offre la possibilité de régler les frais d'hébergement  
(demi-pension) de votre enfant par prélèvement automatique.  
 
Selon votre choix, ces prélèvements pourront s’effectuer vers le 10 du mois : 

- tous les mois d’octobre à juin pour les 1er / 2ème / 3ème  trimestres, soit 9 versements, 
- 1 fois par trimestre, en novembre (1er trimestre), en février (2ème trimestre) et en mai (3ème trimestre),  

soit 3 versements. 
 

Avant le premier prélèvement, un échéancier vous sera envoyé. 
 
adresse mél pour recevoir l'échéancier :...................................................... @ ............................................  
 
Si cette formule de paiement vous intéresse, je vous invite à nous retourner  
la « demande de paiement des frais scolaires par prélèvement automatique » ci-dessous, et le mandat 
de prélèvement SEPA ci-joint complétés et signés, accompagnés d’un relevé d’identité bancaire 
 

 
L'agent comptable 

 
 

Michel CALLOCH 
 
 

DEMANDE DE PAIEMENT DES FRAIS SCOLAIRES 
PAR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

 

Je soussigné(e) (nom, prénom) : ________________________________________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________________________  

Code postal : __________Ville : ______________________________Tél.___ / ___ / ___ / ___ / ___ 

demande à ce que les frais d’hébergement de l’élève  

(nom, prénom) : __________________________________ (classe de)___________  

soient prélevés sur mon compte bancaire en : 

����   9 fois (octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars, avril, mai et juin)  
(cocher la case correspondance et rayer la mention inutile) 

����   3 fois (novembre, février et mai) 

La présente autorisation est valable pour la durée de la scolarité de l’enfant au collège. 

Si changement de RIB, remplir un nouveau mandat de prélèvement SEPA. 

Je m’engage à ne pas interrompre les prélèvements, sauf cas de force majeure.  
En cas de rejet de prélèvement, les frais bancaires Banque de France imputés sur le compte du collège 
seront à ma charge et je réglerai dans les huit jours  
directement à l'agence comptable du Lycée LUMIÈRE  
33ter rue de Grammont – B.P. 90155 – 70306 LUXEUIL LES BAINS CEDEX 
le montant rejeté plus les frais induits, sous peine de perdre le bénéfice de ce mode de règlement. 
 
 

  JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE   

Fait à le 

 

 

 

(Signature) 

 


